
Transition now… 
or risk dissolution

In effect since October 2011, the Canada Not-for-profit Corporations Act has replaced the 
law that currently governs your corporation.  Since the Act does not apply automatically, all 

not-for-profit corporations must make the transition by 

October 17, 2014.
If you have not already made the transition, do so before the deadline.

  
The 5-step process is simple and free. 

Our Transition Guide provides you with step-by-step instructions.

You can also view our informational videos at 
http://www.corporationscanada.ic.gc.ca/makethetransition

If you do not transition by the deadline, Corporations Canada will issue a Pending 
Dissolution Notice informing you of its intent to dissolve your corporation.

If you want your not-for-profit corporation to be dissolved, disregard all transition notices 
to allow the dissolution process to take its course.

If you are a registered charity, dissolution could lead to the revocation of your 
registration as a charity.
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Fax: 613-941-4803
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Faites la transition maintenant…  
ou risquez la dissolution

En vigueur depuis octobre 2011, la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif a 
remplacé la loi qui régit actuellement votre corporation. Vu que cette loi ne s’applique pas 
automatiquement, toutes les corporations à but non lucratif doivent faire la transition avant le 

17 octobre 2014.
Si vous n’avez pas encore effectué la transition, faites-le avant la date limite. Le processus en 

cinq étapes est simple et gratuit.
  

Notre Guide pour la transition vous fournit des instructions détaillées.

Vous pouvez aussi visionner nos vidéos d’information à
www.corporationscanada.ic.gc.ca/faiteslatransition

Si vous n’effectuez pas la transition avant la date limite, Corporations Canada émettra 
un avis de dissolution en cours vous informant de son intention de dissoudre votre 
corporation.

Si vous souhaitez que votre corporation à but non lucratif soit dissoute, ne tenez pas 
compte des avis et laissez le processus de dissolution suivre son cours.

Si vous êtes un organisme de bienfaisance enregistré, la dissolution pourrait donner 
lieu à la révocation de votre enregistrement en tant qu’organisme de bienfaisance.

Par la poste
Corporations Canada
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Contactez-nous

Renseignements généraux
Sans frais (au Canada) : 1-866-333-5556
Téléphone (région de la capitale nationale et de
l'extérieur du Canada) : 613-941-9042
Télécopieur : 613-941-4803
Courriel : corporationscanada@ic.gc.ca
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